
 - 1 - 

 

 
 

Compte rendu du conseil de perfectionnement 
IUT Lumière – BUT Science des Données 

Année universitaire 2023 – 2024 
Mardi 14 novembre 2023 

 
 
CR rédigé par Hervé Goldfarb le 8 décembre 2023 
 
Noms et qualités des personnes présentes 

• CHANVILLARD Hélène (enseignante en informatique dans le BUT SD) 
• FISQUET Jenny (responsable pôle partenariat entreprises BUT SD) 
• FOUARD Cyril (Chargé de missions numériques, SDMIS, membre délibérant UFA, 

ancien étudiant du DUT STID) 
• GIRAUD Axel (étudiant délégué de la promotion BUT 3 SD) 
• GOLDFARB Hervé (chef de département BUT SD) 
• GUILLE Adrien (Responsable du parcours VCOD du BUT SD) 
• GUIOT-ROUSSET Mathilde (CFA FormaSup 

• LHOMME Claire (Directrice des Études BUT SD) 
• MENY Nicolas (étudiant délégué de la promotion BUT 2 SD) 
• PAGER Bertrand (PAST en statistique dans le BUT SD) 
• RASSEL Alexis (Directeur Adjoint de l’IUT) 
• ROBERT Cyrille (Chief Data & AI Architect à FastCube, membre délibérant UFA) 
• ROLLAND Antoine (Responsable du parcours EMS du BUT SD) 
• SALLANDIER Benoît (Chef de projet Datamarketing, ENGIE, membre délibérant 

UFA, ancien étudiant de la LP CESTAT) 
 

Préparation du conseil 
Ordre du jour : 

1. Informations sur les promotions actuellement en BUT SD 
2. Présentation de la formation et des blocs de compétences 
3. Les enjeux et défis de l’UFA : évolution des effectifs de la formation, évolution 

des missions sur les deux années d’alternance, mixité des publics 
 
Les diapositives de la présentation projetée pendant le conseil sont jointes à ce CR. 
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Principaux points discutés en conseil 
Evolution des effectifs de la formation 

La baisse des candidatures enregistrée depuis 3 ans interroge sur l’attractivité du 
diplôme. 
 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 
279 358 296 486 365 304 

 
 - 37 % entre 2023 et 2021 (année de mise en place du BUT 1) 
 - 15 % entre 2023 et la moyenne des candidatures sur la période 2018 - 2022 

 
Cette baisse n’est pas propre au BUT SD de l’IUT Lumière : certaines formations de l’IUT 
Lumière sont également touchées, comme MLT ou HSE. Les autres BUT SD en France 
connaissent des évolutions contrastées sur la période 2019 – 2023 (croissance de 
l’ordre de 2 % pour l’ensemble des départements), mais hormis le BUT SD de Paris, le 
BUT SD de Lyon enregistre la baisse la plus importante et retrouve le nombre de 
candidatures le plus faible de tous les départements (Dole mis à part). Seul le BUT SD 
de Pau suit une trajectoire similaire. Un travail sur le processus de recrutement des 
étudiants de 1re année est en cours à l’IUT afin de redonner de l’attractivité aux 
formations. 

Evolution des missions en entreprise sur les deux années d’alternance 

Les échanges ont soulevé un certain nombre de questions, notamment de la part des 
personnalités extérieures présentes. 
• Doit-on (et peut-on) niveler dès le début de l’alternance les missions et activités sur 

les 2 années ? L’entreprise (et le MAP) a-t-elle suffisamment de vision à long terme 
pour pouvoir anticiper sur ce qui pourra faire l’objet d’un travail confié à l’alternant.e 
? 

• Piste à explorer (selon les situations) : donner des missions récurrentes au départ et 
envisager par la suite de trouver un travail plus réflexif. Imaginer par exemple un 
temps de travail découpé en tâches « récurrentes » (70 %) et travail « prospectif » (30 
%) 

• L’idée de monter en compétences entre la 1re et la 2e année d’alternance sur les 
compétences plus « transversales » est revenue à plusieurs reprises. Par exemple : 

o davantage de prise d’initiative de la part de l’alternant / alternante ; 
o augmenter l’autonomie de l’alternant / alternante sur ses missions ; 
o permettre à l’alternant / alternante d’être en prise directe avec des clients 

extérieurs ou une Direction Nationale sans le filtre du MAP. 
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Mixité des publics 

La proportion de filles dans la formation accuse une baisse importante dans la 
formation STID / SD depuis plusieurs années. Quelques chiffres : 

% filles 2000 2010 2020 2021 2022 2023 
Candidatures 50 % 35 % 25 % 19 % 19 % 22 % 
Inscriptions 63 % 37 % 22 % 25 % 19 % 15 % 

 
La désaffection des filles pour les filières scientifiques est bien documentée et dépasse 
bien entendu le cadre du diplôme SD et même celui de l’IUT Lumière. Les 
conséquences sont également bien connues : par exemple la présence de biais 
importants dans la programmation de certains algorithmes lorsque les filles sont sous-
représentées parmi les personnes qui conçoivent ces algorithmes, etc. 
Ce constat ne doit cependant pas nous exonérer de réfléchir à des actions permettant 
de rehausser le nombre de filles dans la formation. 
Ont été évoquées, entre autres pistes : la formation et l’information des prescripteurs 
(enseignant.e.s dans les lycées en particulier), la communication auprès des publics 
concernés (via des actions ciblées comme les cordées de la réussite), travailler avec 
des associations œuvrant pour une meilleure représentation des filles dans les filières 
scientifiques, etc. 
L’idée de l’accueil d’un/une stagiaire du Master Egales (Université Lyon 2) pour nous 
aider à mieux comprendre les freins observés et à mettre en place une stratégie adaptée 
afin de remédier à ce problème est à l’étude. 

Conclusions 
 
Après discussion le conseil estime que :  
 

− Les points forts de la formation sont : la professionnalisation avancée des 
étudiants, son adéquation aux besoins des entreprises dans le secteur de la 
data, son ancrage dans le tissu socio-économique du territoire, le 
professionnalisme de ses intervenants reconnu par les entreprises, 
l’accompagnement et le suivi des étudiants tant dans le cadre des 
enseignements délivrés à l’IUT que dans le cadre de leur alternance au sein des 
entreprises. 
 

− Les objectifs de la formation sont adaptés aux débouchés (poursuite d’études / 
emploi) : Tout à fait 
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Commentaires : les enquêtes auprès des entreprises accueillant des alternants 
du BUT SD de l’IUT Lumière ainsi que les propositions d’embauche formulées 
auprès des diplômés confirment la bonne adéquation entre les objectifs de la 
formation et les débouchés. 
 

− Les étudiants qui sont allés au bout de la formation ont atteint les objectifs 
visés : Non concerné 
Commentaires : La première promotion du BUT SD n’a pas encore été diplômée. 
 

− Le programme de formation doit être conservé sans changement : 
Plutôt Non 
Commentaires : Le Programme National entre prochainement dans une phase 
de révision avec application en BUT 1 à la rentrée 2027. Cette refonte sera 
l’occasion de revenir sur certains aspects du programme nécessitant des 
aménagements. 
Évolutions souhaitées : Les enseignements délivrés dans le cadre du BUT 3 
semblent aborder des notions trop éloignées des missions confiées aux 
alternants à ce niveau d’étude. Il conviendrait de revoir le programme en ce sens. 
Il faudra aussi davantage intégrer les enjeux de transition écologique dans le 
programme national que ce qui est proposé aujourd’hui (notamment dans la 
partie informatique). 
 

− Les pédagogies mises en œuvre sont adaptées au public étudiant et aux objectifs 
visés :  
Tout à fait 
Commentaires : Les enquêtes semestrielles d’évaluation des enseignements 
montrent que les étudiants sont pour la grande majorité d’entre eux très satisfaits 
des pédagogiques mises en œuvre : beaucoup de séances en groupe TP (au plus 
15 étudiants) ou TD (au plus 30 étudiants), beaucoup d’application et de pratique 
dans les différents enseignements. 
 

− Les modalités d’évaluation des connaissances et des compétences doivent être 
conservées sans changement : 
Plutôt Oui 
Commentaires : Les MCCC sont votées chaque année et nécessitent toujours 
quelques évolutions du fait de l’arrivée de nouveaux intervenants ou à la suite 
des enquêtes d’évaluation des enseignements effectuées chaque semestre 
auprès des étudiants. Ces évolutions sont néanmoins peu importantes. 







@IUTLumiereLyon2iut.univ-lyon2.fr
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PRÉSENTATION DE L’IUT LUMIÈRE



LES MISSIONS DE L’IUT

❖ Proposer une filière de formation professionnalisante : BUT, Licences pros et Master.

❖ Favoriser l’insertion professionnelle rapide et réussie des diplômés sans négliger leurs 
possibilités d’évolutions futures. 
• Former et accompagner de véritables professionnels. 

❖ Offrir une voie alternative en « formant autrement » un « public issu de formations 
variées »
• Former une diversité de public 

> > >



LES SPÉCIFICITÉS DE L’IUT

100%

en alternance, 
seul IUT en France

+ de 30 

ans

d’expérience dans 
l’accompagnement 

de l’alternance

+ de 30 

ans

d’expérience dans 
l’accompagnement au projet 
professionnel & à l’approche 

expérientielle



LES CHOIX DE L’IUT

1. Un recrutement spécifique : le niveau scolaire n’est pas le critère principal.

2. Un accompagnement vers et dans l’alternance : une exclusivité mais aussi une progressivité de 
l’alternance (1+2). L’IUT Lumière accompagne les candidats dans la recherche d’une entreprise 
d’accueil pour l’alternance, valide des missions en lien avec le programme de formation, accompagne 
l’apprenti dans son intégration professionnelle (double tutorat). 

3. L’alternant au cœur du dispositif pédagogique.
L’IUT Lumière est un pionnier du Projet Personnel et Professionnel (PPP), mais aussi des Clés de la 
réussite. Chaque alternant est encadré par : un département, une équipe pédagogique, un animateur 
PPP et un tuteur IUT. 

4. Une approche orientée métier, basée sur les compétences, nourrie par des expériences variées et 
formalisées dans un Portfolio

5. Une forte implication des partenaires professionnels 
L’IUT Lumière entretient une étroite collaboration avec ses partenaires professionnels à toutes les 
étapes de la formation et de la vie des diplômes. 
 



LE PARCOURS DE L’ALTERNANT

Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept.

Stage de rentrée
1ère approche du milieu 

professionnel
Construction du PPP

Prospection 
individuelle

Forum entreprises
Stage d’essai 

mutuel

Négociation 
du contrat 

d’alternance

1ère 
année 
de BUT

Alternance IUT / Entreprise Entreprise Retour 
à l’IUT

2e et 3e 
années 
de BUT,  

LP et 
Master



VALEUR AJOUTÉE ET QUALITÉ

• L’IUT a été distingué 3 fois pour sa valeur ajoutée par l’AEF (en 2014, 2018 et 2022). 

• L’IUT a été classé 3e IUT de France en 2022 par le magazine L’étudiant.

• L'IUT a obtenu la certification Qual'IUT en décembre 2017 et a renouvelé son 
engagement en avril 2021.

La certification Quali'IUT REF-267 est un référentiel d'engagements de service qui 
concerne le parcours de l'étudiant de son recrutement à la fin de sa formation en IUT 
pour préparer un Bachelor Universitaire de Technologie (BUT) ou une Licence 
Professionnelle (LP) afin de lui garantir un cadre de formation de qualité.



GEA (3 parcours) : 
• Gestion Comptable, Fiscale et Financière (GC2F)
• Gestion et Pilotage des Ressources Humaines (GPRH)
• Gestion, Entrepreneuriat et Management d’Activités (GEMA)

HSE (1 parcours) :
• Science du Danger et Management des Risques Professionnels Technologiques et 

Environnementaux (SDMRPTE)

MLT (2 parcours) :
• Management de la Mobilité et de la Supply Chain Connectées (MSCC)
• Management de la Mobilité et de la Supply Chain Durables (MSCD)

QLIO (3 parcours) :
• Management de la Transformation Digitale (MTD)
• Organisation et Supply Chain (OSC)
• Qualité et Management Intégré (QMI)

SD  (2 parcours) :
• Exploration et Modélisation Statistique (EMS)
• Visualisation, Conception d’Outils Décisionnels (VCOD)

L’OFFRE DE FORMATION : 11 PARCOURS DE BUT



L’OFFRE DE FORMATION : 2 LICENCES PROFESSIONNELLES ET 1 MASTER 

LICENCE PROFESSIONNELLE GOMFI-R

Gestion des Opérations de Marchés Financiers et de Réseau

LICENCE PROFESSIONNELLE LG

Logistique Globale

MASTER ENERGIE 

Master Energie parcours Système d’Information pour les Systèmes de Production et l’Industrie 

du Futur (SISPIF)



Un cursus sécurisé du bac au bac +3

L’accueil d’un public varié  (50% de bacheliers technologiques, passerelles 
en cours de cursus)

>
>
>
>

Une formation professionnalisante s’appuyant sur une approche par 
compétences métier

Une diversification des formations pour répondre au projet personnel des 
étudiants grâce aux différents parcours des spécialités de BUT

>
Une pédagogie axée sur la mise en situation professionnelle, les travaux 
pratiques, l’approche technologique, le travail en groupe, le mode projet… 

Qu’est-ce que le B.U.T. ?



Conforter le positionnement dans des 
champs professionnels

Passer d’un enseignement par disciplines 
à un apprentissage par compétences

Favoriser la pluridisciplinarité

Compétences

Parcours métier

L’APPROCHE PAR COMPÉTENCES (APC)

• Une construction qui part des champs d’activités et des familles de métiers 

• Identification des compétences nécessaires pour répondre à ces besoins  

→ Définition de Ressources et de Situation d’Apprentissage et d’Évaluation (SAÉ) 



LES PARTENAIRES DE L’IUT LUMIÈRE



LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

• Garant de la contractualisation relative 
aux actions de formation par 
apprentissage (convention de formation 
avec les employeurs, suivi de l’exécution 
de l’action, facturation, visa du contrat). 

• Facilitateur dans la relation avec les 
organismes financeurs.

• Aide et conseil pour soutenir 
financièrement le parcours des apprentis.

• Soutien de la Région AURA dans le 
cadre des Appels à Projets (soutien, 
accompagnement par les pairs etc.)

• Campus numérique 

Les OPCO 

• Financement de l’alternance selon les 
NPEC fixés par les branches

• Appui technique aux branches 
professionnelles

• Financement de différents projets 
ERASMUS+ portant sur la formation 
professionnelle et sur l’alternance



LES PARTENAIRES PROFESSIONNELS AU CŒUR DU DISPOSITIF

+ de 2 220
visites entreprises 
effectuées par les 
tuteurs IUT par an 

+ de 130
professionnels ont 
participé aux auditions 
de recrutement 2023 
de BUT

+ de 170
entreprises participent 
chaque année aux forums 
entreprises de DUT et LP

+ de  50
professionnels sont 
membres de comités de 
pilotage et autres comités 
de perfectionnement

+ de  530
tuteurs entreprises 
suivent nos 
étudiants chaque 
année

+ de  270
Enseignants vacataires

+ de 10
Représentants du monde 
économique dans le 
Conseil d’IUT 



LES PARTENAIRES PROFESSIONNELS AU CŒUR DU DISPOSITIF

Participer au recrutement des étudiants

Accueillir un alternant et l’accompagner

Participer aux conférences métiers

Commanditer un projet pour les étudiants

Proposer des visites d’entreprise

Dispenser des enseignements

Être membre du Comité de pilotage et de perfectionnement des 
formations, des commissions pédagogiques et jury de diplôme 

Former les collaborateurs par la formation continue et la VAE



LES PARTENAIRES PROFESSIONNELS AU CŒUR DU DISPOSITIF

En 2023, grâce au versement de la Taxe d’Apprentissage 
l’IUT Lumière a poursuivi notamment les projets suivants : 

L’acquisition et le renouvellement de logiciels pour l’enseignement: SAP, suite Adobe …

La location d’espace d’apprentissage (salles de TP équipées) et l’organisation de visites entreprises 
(SPI, Raffinerie de Feyzin, …).

L’organisation de formation externe (SST) et d’évaluation des compétences en langue anglaise. 

L’acquisition de fourniture et de matériel pédagogique (tables informatiques, oxymètre, caméra 
thermique, …).

L’organisation de projets tutorés et de tables rondes métier. 



Réunir les 
acteur·rices de 

l’alternance afin 
d’échanger sur :

Les responsables 
pédagogiques :

La formation, la pédagogie de 
l’alternance, la maquette 

pédagogique et les différents 
projets, …

Les représentants des 
alternants.es :

Le retour de leur promotion, 
l’intégration, leur satisfaction, 

leurs attentes, …

Les maitres 
d’apprentissage et 

tuteur.trices : 

Le tutorat, les missions en 
entreprises en lien avec les 
contenus pédagogiques, les 
questions sur l’évaluation, le 

rythme de l’alternance, … 

Objectif

Le CFA :

Les actualités politiques, 
juridiques, administratives et 

financières de l’alternance, les 
aides pour les alternant.es et les 

employeur.euses et les projets du 
CFA



01 02

03

04 251 
Formations

6 800
Alternant∙es

22 Établissements  
55 composantes 

88% d’Insertion 
Professionnelle

2 - CFA Formasup

❖ CFA interprofessionnel hors les murs, enseignement supérieur de Bac +2 à Bac +5

❖ Formasup = Gestion et suivi administratifs juridiques et financiers de l’alternance

❖ OUTIL propre = OfaLink
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3 - Alternant.e : Avantages

Avoir un projet professionnel éclairé

S’engager dans la vie active (droits et obligations)

Une formation pratique à un métier

Une formation gratuite et rémunérée

Une véritable reconnaissance professionnelle

Une insertion professionnelle garantie



AVANTAGES

Carte étudiante
Mutuelle étudiante

CONGÉS EXAMENS
5 jours de congés examens 
supplémentaires (sous 
certaines conditions)

STATUT ÉTUDIANT·E

Temps en formation dans une 
université ou école

AVANTAGES

Convention collective
Couverture sociale
Assurance chômage
Mutuelle employeur

CONGÉS PAYÉS

5 semaines / an

STATUT SALARIÉ·E

Les conditions concernant les 
salarié·es s’appliquent dans les 
mêmes conditions aux alternants
L 6221-1 Code du travail

3 - Alternant.e : Statut de salarié.e en formation



Simulateurs
Aménagement RQTH

Reconnaissance en Qualité de 
Travailleur Handicapé

Mobilité

Diplôme Titre Ingénieur

Transport

Permis B

Accompagnement social

Médiation, Fonds social, 
Aides psychologiques

Équipement

Prêt d’ordinateur

Logement

Aide aux recherches et 
aides au logement

2

4

3

1

5

6

3 - Alternant.e : Aides et dispositifs

https://mes-aides.1jeune1solution.beta.gouv.fr/
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/votre-simulateur/accueil
https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-nord/offre-de-service/vie-professionnelle/je-suis-apprenti


Absence en cas de maladie 
➔Arrêt de travail obligatoire, 

un certificat médical ne suffit pas

Congés pour événements familiaux

Convocation par l’Administration
(ex. permis de conduire)

Formation professionnelle 
exceptionnelle

Quel que soit le contrat, le temps en formation est considéré comme du temps de travail.

Une absence non justifiée en formation ou en entreprise peut donner lieu à une retenue sur salaire et une pénalité financière pour 
l’UFA.

Les absences doivent faire l’objet de justificatifs.

Les absences injustifiées

• Alternant·e gardé·e en entreprise

• Absence découlant des congés 
payés ou récupérations accordées 
par l’entreprise sur le temps de 
formation, …

3 - Alternant.e : Assiduité



Transmettre son savoir-faire et son expérience

Apporter de nouvelles compétences à l’entreprise

Former un·e futur·e collaborateur·rice

Bénéficier d’avantages financiers (prise en charge par l’OPCO ou par l’Etat :  

 Circulaire n°6394-SG du 10/03/23)

Bénéficier des aides au recrutement d’alternant·es (6000 euros jusqu’à la fin du quinquennat – 

sous réserve de la publication du décret pour le privé et 3000 euros à venir pour la FPH)

Les avantages pour l’entreprise

Prime annuelle de 500 euros pour les MAP du secteur public
(Modalités d’attribution précisées dans Le décret n° 2021-1861 du 27 décembre 2021)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044592890


Maître
d’apprentissage

01

Tuteur·trice
pédagogique

03

Alternant·e

02

• S’investit dans les missions confiées par l’employeur.euse
• S’investit dans la formation
• Est assidu.e et ponctuel.le en entreprise comme en formation 
• Respecte les règlements intérieurs
• Se présente aux épreuves de son diplôme
• Fait le lien entre UFA et entreprise.

• Intègre l’alternant·e et encadre son travail ( 
attention sur le rendu final, confidentialité 
des informations )

• Donne des missions et des tâches variées 
d’une difficulté croissante

• Transmet son savoir-faire
• Accompagne, évalue et veille à l’acquisition 

des compétences

• Aide l’alternant·e à s’inscrire dans une 
trajectoire professionnelle

• S’assure de l’adéquation entre les 
     objectifs de la formation et les missions 
     en entreprise
• Encadre et participe à sa progression
• Évalue les acquis pédagogiques

Trinôme de 
l’alternance

Les trois acteurs de l’alternance
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Plateforme de suivi pédagogique dédiée à : 
- Evaluation et suivi de la montée en compétences des alternants
- Gestion de l’assiduité, partage de documents pédagogiques, grille d’évaluation etc

- Lien vers la plateforme : CLIC

Chargé de projets et outils numériques  : Nicolas Chalamel
04 78 77 06 92/ nchalamel@formasup-arl.fr 

❔

6 – Livret d’apprentissage STUDé@

https://www.lea-formasup.fr/
mailto:nchalamel@formasup-arl.fr


Merci

Echanges et questions

Merci
pour votre attention

Le compte rendu 
sera transmis dans les jours suivants le COPIL à l’UFA 
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https://www.lea-formasup.fr/login
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